
Le mot du Président 
 
Chers amis, 
 
Toute la France a été perturbée ces derniers mois par les manifestations 

dites des « Gilets Jaunes ». La Vallée de l‘Arve a connu quelques occupa-

tions de péages et de ronds-points qui ont entravé la circulation entre Le 

Fayet et la vallée de Chamonix. Pour ceux d’entre nous qui étaient à Me-

gève ou Demi-Quartier, nous avons profité de notre havre de paix en ou-

bliant parfois les agitations que la France connaissait … 

Les mairies de Megève et de Demi-Quartier ont mis à la disposition des 

habitants des cahiers de doléances dans le cadre de ce qui a été appelé le 

Grand Débat. Très peu de citoyens ont fait part de leurs préoccupations 

et aucune valeur statistique ne permet d’en tirer des conclusions fiables. 

Néanmoins, si on retrouve dans ces doléances les sujets développés au 

niveau national, nous avons constaté que la transmission de patrimoine 

intergénérationnelle – par donation ou succession – et les droits qui en 

résultent préoccupent les habitants.   

Les prix du foncier à Megève et Demi-Quartier sont élevés ; les droits de 

donation et de succession sont donc chers. Ceci entraine souvent une 

obligation de vendre ce qui participe à la désertification de nos com-

munes par ses habitants permanents. 

Madame Le Maire de Megève, préoccupée par cette question, a rencon-

tré le Chef de Cabinet du Ministre de l’Économie afin de sensibiliser nos 

dirigeants à cette problématique. Combat difficile que de vouloir faciliter 

les transmissions de patrimoines mais elle nous dit vouloir continuer 

cette bataille ! 

L’été arrive, nous espérons nous retrouver nombreux et vous donnons 

d’ores-et-déjà rendez-vous le mercredi 31 juillet pour visiter la ferme 

« Les Montagnards », le 5 août pour notre AG et le 8 août pour notre 

traditionnel dîner d’été. Vous trouverez dans cette lettre l’Ordre du Jour 

et les formulaires de pouvoirs de notre Assemblée Générale ainsi que les 

bulletins d’inscription à la visite de la ferme et au dîner.   

Arnaud de Vaureix 
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En 1997, Emmanuel Renaut 
s'établit à Megève.  Meilleur 
ouvrier de France dès 2004, il 
obtient la troisième étoile 
Michelin en 2012 . Emmanuel 
Renaut réinvente  la 
gastronomie régionale en 
usant du produit local, très 
proche du terroir savoyard, il 
propose des compositions 
harmonieuses et surprenantes.   
Passionné par la découverte 
de nouvelles saveurs, il nous 
contera sa recherche des 
produits d’exceptions et des 
plantes de notre territoire. 

Emmanuel Renaut  
interviendra avant  l’AG à 
17h  15 précises. 

 

SAVE THE DATE 

A.G. des Amis 

de Megève 

5 août à 17h            

au Palais 
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https://fr.wikipedia.org/wiki/Meg%C3%A8ve
https://fr.wikipedia.org/wiki/Meilleur_ouvrier_de_France
https://fr.wikipedia.org/wiki/Meilleur_ouvrier_de_France


Après l’incendie dévasta-

teur en 2010 de la ferme 

« Les montagnards », la 

famille     Socquet s’est 

battue pour reconstruire 

et redonner vie à son ex-

ploitation. Elle dispose 

aujourd’hui d’un outil moderne ( mais pas industriel ) avec la volonté 

de respecter le bien-être animal et de fabriquer des produits de quali-

té dans le respect de la tradition. 200 têtes de bétail y sont élevées. 

Cette excursion passionnera petits et grands. Nous proposons à nos 

adhérents de participer à une petite sortie qui nous sera réservée 

avec un déjeuner suivi d’une visite de la ferme. Les animaux sont au 

pâturage le matin et dans les bâtiments l’après-midi (30€ par visiteur 

payable sur place). La visite de la ferme Les Montagnards vous réservera 

quelques surprises.  Nous vous remercions de nous faire parvenir votre 

réservation (nombre de visiteurs, noms et âge pour les enfants ) : con-

tact@amis-de-megeve.com                                                    

Alerte aux feux! 

Découvrez Les Montagnards                                
le mercredi 31 juillet à 12h30. 

Nous aurons pour toujours en mémoire, le dramatique 
incendie de Notre-Dame de Paris. Mais cette année 
Megève a vécu également deux incendies importants, 
heureusement sans victime. 
Dans la nuit du jeudi 25 mars , un incendie sur la toiture 
traditionnelle en bois s’est déclaré , au tout nouveau 
palace Le Four Seasons , sur le Mont d’Arbois en con-
traignant plus de 60 clients et 120 employés a être éva-
cués d’urgence. Le sinistre qui a causé des dégâts très 
importants n’a été maitrisé que le vendredi dans la soi-
rée. 
La loi des séries ? La 
malchance ? Après 
le Four Seasons, 
c’est au tour d’un 
autre palace de 
Megève Le Fer à 
Cheval d’être vic-
time d’un incendie. 
Le feu s’est déclaré 
en milieu d’après-midi, ce jeudi 23 mai 2019, au dernier 
étage, du Fer à Cheval, situé 36, route du Crêt. Proprié-
té de la famille Sibuet, l’hôtel de 53 chambres  s’apprê-
tait à accueillir les participants d’un rallye automobile. 
Pour ces deux tristes sinistres, sous réserve de confir-
mation, l’origine des incendies proviendrait de feux de 
cheminée. 
Nous rappelons à tous nos Amis, qui profitent de leurs 
chalets ou appartements pour allumer de belles flam-
bées destinées à réchauffer  et égayer les belles soirées 

de Megève, qu’un feu de cheminée et surtout l’embra-
sement peut survenir de façon accidentelle à l’intérieur 
d’un conduit de cheminée ou de poêle. Au fil du temps 
le conduit d’évacuation se remplit de suie et de résidus 
issus de la combustion du bois ou matériau utilisé.  
Dans certains cas, il peut arriver qu’une partie du com-
bustible utilisé pour alimenter la cheminée ou le poêle 
monte dans le conduit sans avoir été carbonisé au ni-
veau du foyer principal. Parfois, ces substances volatiles 
s’enflamment à l’intérieur du conduit. Elles enflamment 
alors à leur tour les résidus et la suie collés aux parois 
du tuyau : le feu de cheminée est déclenché.  
Nous vous recommandons, au-delà de « casser » le 
feux avant de quitter la pièce, de veiller à ne pas laisser 
des braises dans la cheminée et de bien effectuer les 
ramonages annuels. Cela est d’autant plus vrai que 
vous ne résidez pas à Megève en permanence. Beau-
coup d’entre nous oublient parfois cette obligation lé-
gale indispensable pour répondre aux demandes de 
votre assurance en cas de sinistre. 
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Le Fer à cheval   

Les toits du Four Seasons  

La 2ème édition du Megève           

Festival Savoy Truffle du 16 

août  au 1 septembre. 

L'Edition 2019 vous emmènera 

« de la Sa-

voie à l'Amé-

rique du 

Sud ». en 

référence 

aux nombreux Savoyards qui ont 

émigré vers l’Argentine au milieu 

du 19ème siècle pour fuir la mi-

sère. Elle vous présentera de nou-

veau des spectacles, concerts, dé-

bats, films et conférences.                                                           

Renseignements:  

www.SavoyTruffle.fr  

http://www.megevepeople.com/derniere-minute/megeve-22h-four-seasons-senflamme-2019-03-29.html
http://www.megevepeople.com/derniere-minute/megeve-22h-four-seasons-senflamme-2019-03-29.html


Diner annuel au Téléphérique-café à Rochebrune  le Jeudi 8 août ( 19h30 !) 

L’an passé nous étions nombreux, aussi nous  comptons sur vous, pour ce rendez-

vous amical !  

Venez avec vos enfants et amis ( 38 € tout compris !). 

Quel bonheur de parler et de se retrouver autour 

d’une table conviviale !  
Nous vous remercions de nous faire parvenir votre réservation 

(nombre et nom des personnes) : contact@amis-de-megeve.com                                                   

• Le jumping international Edmond de  Rothschild. 

Du jeudi 15 au 21 juillet 2019 . 

Le rendez vous incontournable de l’été, prendra ses quartiers sur l’es-

planade du Palais. Authenticité, convivialité, complicité et perfor-

mance, autant de valeurs qui forgent l’identité du Jumping . Du 15 au 

16 juillet ce concours national accueillera les clubs et les amateurs . Du 

17 au 21 juillet les cavaliers internationaux seront en selle! 

Un spectacle équestre gratuit pour les afficionados et les amateurs 

d’élégance. 

 

• La MB Race : Exceptionnel du 5 au 7 juillet. 

Une course mythique,  sur les pentes de Combloux, Megève, La 

Giettaz. Des épreuves tous niveaux : en particulier le MB-Rando pour 

vélo à assistance électrique et le MB–Kids–Mc Donald pour 7 à 14 ans. 

Pour les as de la pédale et du dérailleur, de 7 à 77 ans, le domaine est 

à vous. 

Informations  et inscription: www.mb-race.com 

 

• Les Estivales de Megève du 14 au 18 août 2019 

Magnifique festival de musique de chambre, (piano, violon, alto, vio-

loncelle, contrebasse)..  

Informations et horaires: www.festivaldemegeve.com 

  

• Défilé AALLARD le jeudi 15 août sur la place la Mairie. 

Défilé de mode de montagne, sous la direction artistique d’Antoine 

Aallard  3° génération de cette sympathique famille .  

La maison AALLARD présente sur la place  de la mairie depuis 1926,  

réinvente chaque année une nouvelle collection  tout en conservant 

un style incomparable.  

Un rendez-vous du « tout Megève » 
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L’agenda à ne pas rater ! 



Nous vous remercions de nous faire parvenir vos avis, commentaires, 
propositions : contact@amis-de-megeve.com                                                    

Vous êtes Français, vous jouissez de vos droits civiques et 
politiques, vous aurez au moins 18 ans la veille du jour  de 
l’élection (ou la veille du 2° tour de l’élection) 
Vous pouvez  vous inscrire sur la liste électorale  de Me-
gève ou Demi-Quartier en apportant la preuve d’avoir une 
attache avec la commune à savoir essentiellement 
- Megève ou Demi-Quartier est votre domicile principal. 
- Vous êtes assujetti à Megève ou Demi-Quartier aux impôts locaux (taxe d'habita-
tion, contribution foncière des entreprises, taxe foncière sur les propriétés bâties ou 
non bâties) depuis au moins 2 ans. 
- la société, dont vous êtes le gérant ou l'associé majoritaire ou unique depuis au 
moins 2 ans, est inscrite au rôle des contributions communales depuis au moins 2 
ans. 
Désormais plus besoin de s’inscrire impérativement sur les listes électorales avant 
le 31 décembre pour voter l’année suivante. 
La loi du 1er août 2016 modifie les modalités d’inscription sur les listes électorales. 
Parmi les nouveautés à retenir, la date butoir du 31 décembre pour s’inscrire et 
ainsi voter aux élections de l’année suivante disparaît.  À partir de 2020, les élec-
teurs auront jusqu’au 6e vendredi, soit cinq semaines avant le scrutin, pour s’ins-
crire.  Un site internet leur permet d’effectuer leur inscription en ligne.  
www.demarches .interieur.gouv.fr 
 

MAIRIE DE MEGÈVE 

1, place de l’Église 

Lundi au vendredi : 8h30 - 12h / 

13h30 - 17h.Le samedi 9h-12h 

Tél. 04 50 93 29 29 

mairie.megeve@megeve.fr 
 

MAIRIE de DEMI-QUARTIER 

28, place de l’Église 

74120 Megève 

04 50 21 23 12 

contact@demi-quartier.fr 
 

URBANISME 

Lundi au vendredi : 9h - 12h 
 

LE PALAIS 

Tél. 04 50 21 15 71 
 

SERVICE ACTIVITÉS JEUNESSE & 

SPORTS 

Tél. 04 50 21 59 09 
 

HALTE-GARDERIE, CENTRE DE 

LOISIRS & SERVICE ENFANCE 

Tél. 04 50 58 77 84 
 

EDF 

Tél. 09 69 32 15 15 
 

DÉCHETTERIE 

Tél. 04  50  91  40  12 
 

POLICE MUNICIPALE 

2001, route nationale 

Tél. 04 50 93 29 22 

Du lundi au vendredi : 8h - 12h / 

13h - 17h  
 

OBJETS TROUVÉS 

Tél. 04 50 93 29 22 
 

INTERVENTIONS D’URGENCE 

Tél. 06 16 58 03 87 
 

GENDARMERIE & SECOURS en  

MONTAGNE 

1434, route Nationale 

Tél. 17 ou 112 (pour les portables) 

Ou 04 50 91 28 10 
 

POMPIERS 

Tél. 18 ou 112 (pour les portables) 
 

MAISON DE SANTÉ 

11, route du Villaret 

04 50 58 74 74  

Association Agréée (article R 121-5 du code de l'urbanisme) BP 133 - 74120 MEGÈVE 

Participation au scrutin (inscrit :2820). Megève 

Taux de participation 47,38% 

Taux d'abstention 52,62% 

Votes blancs (en pourcentage des votes exprimés) 1,87% 

Votes nuls (en pourcentage des votes exprimés) 1,27% 

Nombre de votants 1 336 

Et si vous votiez à Megève ou Demi-Quartier en 2020 ? 

Participation au scrutin Demi Quartier (inscrit :768). Demi Quartier 

Taux de participation 51,56% 

Taux d'abstention 48,44% 

Votes blancs (en pourcentage des votes exprimés) 2,78% 

Votes nuls (en pourcentage des votes exprimés) 1,26% 

Nombre de votants 396 

  

Principaux Résultats des Élections Européenne 2019 pour Megève. 

Megève % 

des voix 

Nathalie LOISEAU RENAISSANCE : LA RÉPUBLIQUE EN MARCHE, LE MODEM 28,44% 

François-Xavier BELLAMY UNION DE LA DROITE ET DU CENTRE 23,42% 

Jordan BARDELLA PRENEZ LE POUVOIR, LISTE soutenue par MARINE LE PEN 16,07% 

 

Principaux Résultats des Élections Européenne 2019  pour Demi-Quartier. 

Demi  

Quartier % 

des voix 

Nathalie LOISEAU RENAISSANCE : LA RÉPUBLIQUE EN MARCHE, LE MODEM 31 ,32% 

François-Xavier BELLAMY UNION DE LA DROITE ET DU CENTRE 19,74% 

 Jordan BARDELLA PRENEZ LE POUVOIR, LISTE soutenue par MARINE LE PEN 12,11% 



  

 

  
  

Assemblée Générale Ordinaire 

Lundi 5 Août 2019 
Association Agréée (article R 121-5 du code de l'urbanisme) 

  
  

Auditorium de la Médiathèque – Palais des Sports à 17h00 précises 
 
 

17h00 Conférence de Emmanuel RENAUT, Chef Cuisinier, sur sa recherche des pro-
duits d’exceptions et des plantes de notre territoire 

18h00                               Ouverture de l’assemblée générale : 
• Rapport moral 
• Rapport financier 
• Quitus au conseil d’administration 
• Renouvellement du mandat de Bernard Mouy 
• Fixation du montant des cotisations 
• Questions diverses... 

 

19h00                                 Cocktail 
 

NOUS VOUS RAPPELONS QUE POUR PARTICIPER A L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE VOUS DE-
VEZ ÊTRE À JOUR DE VOTRE COTISATION (merci de le faire le plus rapidement possible 
pour éviter le retard le jour de l’assemblée –par PayPlug selon les modalités ci-après ou par 
chèque) 
 

Conformément aux statuts, vous pouvez donner pouvoir à un autre membre de 
l’Association 
 
 

-------------------------------------------------------------- 
POUVOIR 

 

Conformément aux statuts de l’association, 
 

Je soussigné(e) ............................................................................................................................................... 
 

Donne pouvoir à .............................................................................................................................................. 
 

de me représenter et voter à l’Assemblée Générale du Lundi 6 Août 2018 
 

Le ................................................................................   À ........................................................................................................ 
 

(“Bon pour pouvoir” et signature) 
 
 
 
 

A retourner aux “Amis de Megève” B P 133  74120 MEGÈVE 
ou par mail : contact@amis-de-megeve.com 



 

 

 

 

Bulletin d’inscription à la visite de la ferme des Montagnards.  

Le mercredi 31 juillet à 12h00 
Le lieu de rendez-vous pour le départ vous sera communiqué par courriel. 

Nom et Prénom :…………… . …………………………. 

Adresse à Megève OU Demi-Quartier : ………………………………………………………………………………………. 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Adresse mail : ………………………………………………………………………………………………. 

Prix de la visite par personne, déjeuner inclus : 30€  

Nombre de participants :……………………………… 

Soit : 30€ X …… =…………..€ 

Chèque à établir à l’ordre de l’association (AMDQ /BP 133, 74120 Megève) ou si vous préférez par 

internet, vous pouvez nous régler par paiement en ligne (Payplug) avec votre carte bancaire, sur 

notre site www amis-de-megeve.com  dans votre espace adhèrent. 

 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

 

 

 

Bulletin d’inscription au diner  au Téléphérique-café                                   

à Rochebrune. 

Le jeudi 8 août à 19h30 

Nom et Prénom :……………….. ……………………. 

Adresse à Megève OU Demi-Quartier : ………………………………………………………………………………………. 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Adresse mail : ………………………………………………………………………………………………. 

Prix du diner par convive (boissons comprises) : 38€  

Nombre de participants : ……………………………… 

Soit 38€ X……=………………€ 

Chèque à établir à l’ordre de l’association (AMDQ /BP 133, 74120 Megève) ou si vous préférez par 

Internet, vous pouvez nous régler par paiement en ligne (Payplug) avec votre carte bancaire sur 

notre site www amis-de-megeve.com  dans votre espace adhèrent. 


